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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD PA PH  

 FINESS : 590792727 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  la décision en date du 04 décembre 2015 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD 

PA PH de LALLAING-GUESNAIN et géré par la CANSSM - FILIERIS ; 

Considérant  la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA ESA 

LALLAING (590 792 727) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date des 23 juin (PH) 

et 01 juillet  2022 (PA), par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 30 juin 2022, la dotation globale de soins est fixée à 3 686 552,25 € au titre de 
2022 dont   - 1 306,79  € de crédits non reconductibles.  

 
Pour l’accueil de personnes âgées : 3 528 118,12 €  

Dont : 362 122,20 € pour l’ESA 
 

- la fraction forfaitaire s’élève à 294 009,84  € 
- le prix de journée est fixé à 34,89 € 

 
Pour l’accueil de personnes handicapées : 158 434,13 €  
 

- la fraction forfaitaire s’élève à 13 202,84 € 
- le prix de journée est fixé à 36,17 € 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

PA 

MONTANTS 
EN EUROS 

PH 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

671 869,00 29 656,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 688 317,12 124 999,57 

- dont CNR 0,00 -1 306,79 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

195 066,00 8 483,00 

Reprise de déficits 0,00 0,00 

TOTAL Dépenses 3 555 252,12 163 138,57 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 528 118,12 158 434,13 

- dont CNR 0,00 -1 306,79 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

27 134,00 2 200,00 

Reprise d’excédents 0,00 2 504,44 

TOTAL Recettes 3 555 252,12 163 138,57 

 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2023 : 3 778 113,48 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

Pour l’accueil de personnes âgées : 3 615 868,12 €  
Dont : 362 122,20 € pour l’ESA 
 

- la fraction forfaitaire s’élève à 301 322,34  € 
- le prix de journée est fixé à 35,76 € 

 
Pour l’accueil de personnes handicapées : 162 245,36 €  
 

- la fraction forfaitaire s’élève à 13 520,45 € 
- le prix de journée est fixé à 37,04 € 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Société de Secours Minière du 
Nord (FINESS : 750 050 759) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD PA PH DE BAILLEUL  

 FINESS : 590799227 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  la décision en date du 30 novembre 2016 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD 

PA PH CCAS de BAILLEUL et géré par le CCAS de Bailleul ; 

Considérant  la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA PH 

BAILLEUL (590 799 227) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date des 23 juin (PH) 

et 01 juillet 2022 (PA), par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 01 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 579 463,44 € au titre de 
2022.  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 474 170,18 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
122 847,52  €) 

Dont : 222 802,35 € pour l’ESA 
 

 Le prix de journée est fixé à 38,83 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 105 293,26 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
8 774,44 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 43,37 € 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

PA 

MONTANTS 
EN EUROS 

PH 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

219 720,00 6 266,69 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 251 477,78 75 742,28 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

47 698,00 2 273,40 

Reprise de déficits 0,00 21 010,89 

TOTAL Dépenses 1 518 895,78 105 293,26 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 474 170,18 105 293,26 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 0,00 

Reprise d’excédents 44 725,60 0,00 

TOTAL Recettes 1 518 895,78 105 293,26 

 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2023 : 1 603 178,15 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 518 895,78 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
126 574,65  €) 

Dont : 222 802,35 € pour l’ESA 
 

 Le prix de journée est fixé à 40,01 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 84 282,37 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
7 023,53 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 32,99 € 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS BAILLEUL (FINESS : 
590 797 701) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD PA PH DE DUNKERQUE  

 FINESS : 590792701 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  la décision en date du 31 janvier 2020 relative à la création d'une ESPRAD au SSIAD PA PH 

de DUNKERQUE et géré par l’ASSAD Dunkerque ; 

Considérant  la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA ESA 

DUNKERQUE (590 792 701) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date des 23 juin (PH) 

et 01 juillet 2022 (PA), par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 01 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 4 911 498,12 € au titre de 
2022. 

 
Pour l’accueil de personnes âgées : 4 564 683,66 €  

Dont : 329 492,55 € pour l’ESA 
Dont : 234 103,02 € pour l’ESPRAD 

 
- la fraction forfaitaire s’élève à 380 390,31  € 
- le prix de journée est fixé à 40,21 € 

 
Pour l’accueil de personnes handicapées : 346 814,46 €  
 

- la fraction forfaitaire s’élève à 28 901,21 € 
- le prix de journée est fixé à 38,01 € 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

PA 

MONTANTS 
EN EUROS 

PH 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

426 972,39 28 740,72 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

3 942 671,97 294 912,70 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

270 001,62 5 754,88 

Reprise de déficits 0,00 17 406,17 

TOTAL Dépenses 4 639 645,98 346 814,46 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

4 564 683,66 346 814,46 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 0,00 

Reprise d’excédents 74 962,32 0,00 

TOTAL Recettes 4 639 645,98 346 814,46 

 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2023 : 5 112 600,99 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

Pour l’accueil de personnes âgées : 4 783 192,70 €  
Dont : 329 492,55 € pour l’ESA 
Dont : 234 103,02 € pour l’ESPRAD 

 

- la fraction forfaitaire s’élève à 398 599,39  € 
- le prix de journée est fixé à 42,13 € 

 
Pour l’accueil de personnes handicapées : 329 408,29 €  
 

- la fraction forfaitaire s’élève à 27 450,69 € 
- le prix de journée est fixé à 36,10 € 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSAD  (FINESS : 590 002 655) 
et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD PA PH DE FLERS EN ESCREBIEUX  

 FINESS : 590801338 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  la décision conjointe en date du 29 octobre 2019 relative à la création d'un SPASAD au 

SSIAD PA PH Mutualité française de FLERS EN ESCREBIEUX et géré par le Mutualité 

Française Aisne NPDC SSAM ; 

Considérant  la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA FLERS EN 

ESCREBIEUX (590 801 338) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date des 23 juin (PH) 

et 01 juillet 2022 (PA), par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 01 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 087 193,56 € au titre de 
2022 dont    6 711,57 €  de crédits non reconductibles.  

 
Pour l’accueil de personnes âgées : 806 164,56 € (la fraction forfaitaire s’élève à 67 180,38  €) 
 

- le prix de journée est fixé à 38,75 € 
 

Pour l’accueil de personnes handicapées : 281 029,00 € (la fraction forfaitaire s’élève à 
23 419,08 €) 
 

- le prix de journée est fixé à 51,33 € 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

PA 

MONTANTS 
EN EUROS 

PH 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

187 500,00 30 129,49 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

499 097,56 135 600,05 

- dont CNR 9 000,00 -2 288,43 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

119 567,00 3 636,58 

Reprise de déficits 0,00 84 662,88 

TOTAL Dépenses 806 164,56 281 029,00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

806 164,56 281 029,00 

- dont CNR 9 000,00 -2 288,43 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 0,00 

Reprise d’excédents 0,00 0,00 

TOTAL Recettes 806 164,56 281 029,00 

 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2023 : 995 819,11 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

Pour l’accueil de personnes âgées : 797 164,56 € (la fraction forfaitaire s’élève à 66 430,38  €) 
 
- le prix de journée est fixé à 38,32 € 
 
Pour l’accueil de personnes handicapées : 198 654,55 € (la fraction forfaitaire s’élève à 
16 554,55 €) 
 
- le prix de journée est fixé à 36,28 € 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Mutualité Française (FINESS : 
590 024 469) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD PA PH DE LA REGION D’ARLEUX  

 FINESS : 590809299 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  la décision en date du 26 novembre 2020 relative à la modification de la zone d'intervention 

du SSIAD PA PH de ARLEUX et géré par l’ Instance de Coordination Gérontologique de la 

région d'Arleux ; 

Considérant  la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 21 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA ARLEUX 

(590 809 299) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 28 juin 2022, 

par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 01 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 256 927,10 € au titre de 
2022.  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 165 138,91 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
97 094,91  €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 34,70 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 91 788,19 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
7 649,02 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 25,15 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

PA 

MONTANTS 
EN EUROS 

PH 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

352 958,12 34 315,14 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

885 077,06 78 496,63 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

41 971,19 3 758,09 

Reprise de déficits 0,00 0,00 

TOTAL Dépenses 1 280 006,37 116 569,85 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 165 138,91 91 788,19 

- dont CNR 0,00 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 0,00 

Reprise d’excédents 114 867,46 24 781,66 

TOTAL Recettes 1 280 006,37 116 569,85 

 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2023 : 1 396 576,22 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 280 006,37 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
106 667,20  €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 38,12 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 116 569,85 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
9 714,15 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 31,94 € 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ICSARA (FINESS : 590 004 446) 
et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 

GESTIONNAIRE 
 

CCAS LILLE 
 IDENTIFIEE SOUS LE FINESS 590 798 153 

 
(numéro de dossier : DM2019000_PA_GE_59_J590798153 ) 

 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

EHPAD PSAPA Résidence les Camanettes LILLE 590 006 862 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS); 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2019 ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-

sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par l’entité dénommée  

CCAS LILLE identifiée sous le FINESS 590 798 153 est fixée à 3 037 264,72 €  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 253 105,39 € 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 3 037 264,72 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 2 261 827,15 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  775 437,57 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  253 105,39 € \  
 
EHPAD PSAPA Résidence les Camanettes - 590 006 862 ................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 3 037 264,72 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 2 261 827,15 €   38,73 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  775 437,57 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  253 105,39 € \ 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 3 038 195,32 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 253 182,94 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 3 038 195,32 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 2 261 827,15 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  776 368,17 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  253 182,94 € \  
 
EHPAD PSAPA Résidence les Camanettes - 590 006 862 ................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 3 038 195,32 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 2 261 827,15 €   38,73 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  776 368,17 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  253 182,94 € \ 

  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée CCAS LILLE identifiée sous le FINESS 590 

798 153. 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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